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INTRODUCTION 

 

 

Ce qu’il est d’usage de désigner sous le vocable de « patrimonialité » c’est la question 

de la valeur des cabinets d’avocats (comme de bien d’autres professions libérales, ce 

qui est le cas de la plupart des développements qui vont suivre, même si nous 

n’utilisons que le termes des structures ou cabinets d’avocat), valeur qui englobe aussi 

bien les valeurs tangibles que sont les instruments de travail (agencements, 

installation, organisation documentaire, systèmes de traitement de l’information, 

créances clients et financement du besoin en fond de roulement) que les valeurs 

incorporelles (droit de présentation et valeur de la marque ombrelle). 

 

Il existe à cet égard des positions et des situations contrastées. Si les principes de la 

forme associative d’exercice en commun excluent toute patrimonialité, les structures 

sociétaires en créent une dans le temps et les transactions faites sur les droits de 

présentation de clientèle se calculent selon des usages généralement admis. 

 

Il ne s’agit pas à ce stade de formuler quelque jugement de valeur que ce soit, et la 

position du collaborateur qui accède à l’association et considère qu’il n’a pas à payer 

des valeurs qu’il a contribué à créer, comme celle de l’associé cessant son activité qui 

estime naturel d’être indemnisé des valeurs qu’il a créées, sont toutes deux 

respectables et doivent être considérées, et surtout conciliées. 

 

Nous examinerons ci-après la position du problème avant d’en faire l’analyse critique 

et proposer des éléments de solution. 
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IERE PARTIE - LA POSITION DU PROBLEME 

 

 

Quel est le droit positif en matière de patrimonialité des structures d’avocat ? D’abord, 

il y a deux types de structures ouvertes aux avocats en France, l’une non patrimoniale 

qui est l’association et l’autre patrimoniale qui comprend toutes les structures 

sociétaires. 

 

§ 1 - Une situation contrastée 
 

Les associations d’avocats ne créent pas de patrimoine, ce qui écarte toute possibilité 

patrimoniale. A l’instar des LLP de droit anglo-saxon, certaines structures associatives 

développent des mécanismes alternatifs à la patrimonialité, que ce soit en finançant le 

besoin de fonds de roulement par des comptes courants  obligatoires d’associés, ou en 

assurant des revenus post activités par des systèmes de retraites complémentaires. 

 

A l’inverse, les structures d’exercice de forme sociétaire et quelle que soit la forme 

sociale choisie reçoivent ou créent de la valeur associé, et en premier lieu la valeur du 

droit de présentation de clientèle. Nous verrons que sa prise en compte est obligatoire 

alors dans le calcul de la valeur des droits sociaux (sauf pour la SAS dans certains cas) 

et que la convention des parties ne peut l’écarter ou en fixer le mode de calcul. 

 

Il en découle une inégalité de situation entre les avocats selon le mode d’exercice 

qu’ils auront retenus. 

 

§ 2 - La patrimonialité nécessaire de la plupart des structures 
 

En dehors de l’association, les structures sociétaires ont toutes un patrimoine et ce 

patrimoine comprend aussi bien les éléments corporels que les éléments incorporels. 

 

En effet, la Cour de cassation a décidé que « l’associé qui exerce la faculté de retrait 

... a droit à la valeur de ses parts et peut prétendre à l’ensemble des droits 

patrimoniaux qu’il détient dans la société au jour de son retrait ce qui inclut sa quote-

part de la valeur du droit de présentation de clientèle »
1
. Cette décision a été rendue à 

propos d’une SCP de notaires, mais elle est totalement transposable aux autres SCP 

dont celles d’avocats. 

 

Cette règle prétorienne doit être complétée de l’absence de liberté contractuelle dans 

ce domaine, tout désaccord aboutissant à une détermination expertale de la valeur des 

droits sociaux. 

                                                 
1
 Cass. 1ère civ. 18 juin 1996 (JCP Ed. E 1997 § 910). 
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En effet, même si les textes applicables aux sociétés civiles professionnelles prévoient 

que les associés fixent chaque année la valeur des parts sociales, il est douteux que 

cette fixation s’impose à un associé en cas de désaccord de sa part. En effet, la cour de 

cassation a jugé les règles statutaires comportant une clause d’évaluation des droits 

sociaux ne pouvaient écarter, en cas de désaccord, l’article 1843-4 du Code civil, aux 

termes duquel « dans tous les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d’un 

associé, ou le rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est déterminée, 

en cas de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, soit à défaut 

d’accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des 

référés et sans recours possible »
2
. 

 

Cette décision fait partie d’un large courant jurisprudentiel et de nombreuses décisions 

jurisprudentielles jugent non écrites les clause statutaires ou non qui écartent 

l’application de l’article 1843-4 du Code civil et rappellent le caractère d’ordre public 

de ce texte
3
. Ce qui a été jugé en dernier lieu par la Cour de cassation le 20 décembre 

2007 en matière d’exclusion de l’associé d’une SERARL d’avocats, au visa de l’article 

1843-4 du Code civil
4
 en annulant une décision prise « sans que, en l’état de la 

contestation existant entre les parties, la valeur de la part litigieuse ait été déterminée 

par un expert désigné soit par les parties soit, à défaut d’accord entre elles, par 

ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des référés ». 

 

Si l’article L. 227-18 du Code de commerce permet aux associés d’une SAS d’insérer 

une clause statutaire de calcul du prix de cession des actions dérogeant à l’article 

1843-4 du Code civil, cette faculté ne peut s’appliquer que dans les situations où la 

société met en oeuvre une clause d’agrément, (L. 227-14), de cession forcée (L. 227-

16) ou d’exclusion en cas de changement de contrôle d’un associé personne morale 

(L. 227-17). Ainsi, lorsque la société oblige un de ses membres à céder ses actions 

dans l’un de ces trois cas, le prix pourra en être déterminé en suivant la clause 

statutaire de valorisation, mais si l’un des associés se retire volontairement et s’il 

existe un désaccord sur le prix nous revenons sur le droit commun de la détermination 

expertale du prix. On assiste ainsi à ce paradoxe que l’associé qui est contraint de se 

retirer de la société est lié par la définition contractuelle du prix de ses actions alors 

que celui qui part volontairement à la retraite peut s’en délier et s’en remettre à la 

détermination expertale. 

 

Cette détermination expertale comprend nécessairement la valeur du droit de 

présentation de clientèle et un praticien a, il y a quelques années écrit que : 

« différentes estimations laissent à penser qu’aujourd’hui, un cabinet d’avocat peut 

être valorisé à une année de profit ou à 40 % du chiffre d’affaires net de débours et 

rétrocession »
5
. 

                                                 
2
 Cass. com. 4 décembre 2007, arrêt nº 1334. 

3
 Cf par exemple Paris 13 septembre 1995 (La Semaine Juridique 2002). 

4
 Cass. Civ. 1

ère
 20 décembre 2007 (Recueil Dalloz 2008.160(. 

5
 Patrick Hachon, Evaluation d’un cabinet d’avocat : approche méthodologique (Avocatempo, Revue du CNB, 

décembre 2002, p. 16). 
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La règle est brutale et son application devrait supposer une appréhension fine des 

circonstances de chaque situation. Il est permis de penser que la valeur des droits 

sociaux de l’associé qui se retire pour prendre sa retraite en accompagnant le maintien 

dans la structure de la clientèle qu’il traitait est bien différente de celle de l’associé qui 

part pour se réinstaller et que la clientèle suivra plus ou moins dans le temps. On ne 

peut d’ailleurs que regretter l’absence d’un travail synthétique et scientifique de 

détermination d’une méthodologie de fixation de la valeur d’une société d’avocats. 

 

Heureusement tous les départs d’associés ne sont pas conflictuels et lorsque le 

« divorce » est par « consentement mutuel », il n’est besoin ni d’un expert comptable, 

ni d’un notaire pour définir un prix de cession des droits sociaux. Il peut même arriver 

que l’on respecte la règle que l’on avait écrite et convenue quelques années 

auparavant, car un tel accord ne vaut que pour autant qu’il est de facto réitéré au 

moment de sa mise en oeuvre. 

 

 

IIEME PARTIE - ANALYSE CRITIQUE ET PROPOSITION 
 

§ 1 - Les dangers et les contraintes 
 

L’entrée d’un associé dans une structure sociétaire d’exercice est nécessairement non 

conflictuelle mais consensuelle. Lorsque la société d’exercice a défini une règle de 

valorisation des droits sociaux, cette règle sera généralement appliquée. 

 

Le départ d’un associé est en revanche plus souvent tendu, si ce n’est conflictuel, et ici 

la jurisprudence vient réduire à néant la convention des parties, de telle sorte que l’on 

aboutit à cette injustice qu’un associé peut entrer pour un prix calculé d’une certaine 

façon et sortir pour un prix calculé d’une autre façon. 

 

Or les stipulations contractuelles de calcul de la valeur des droits sociaux d’une 

structure d’exercice, sont généralement un point d’équilibre entre la stratégie 

patrimoniale des associés et la recherche de la pérennité de la structure. Qu’elles 

puissent être écartées, dans toutes les formes sociétaires autres que la SAS, en cas de 

désaccord entre les associés, détruit cet équilibre. 

 

C’est probablement une des causes de la faible pérennité des structures d’avocats en 

France par rapport aux pays anglo-saxons. Est-ce une coïncidence si les deux plus 

anciennes structures d’exercice d’avocats d’origine françaises (GLN et Jeantet) sont 

des associations, et donc dépourvues de patrimonialité ? 

 

Sans prendre partie à cet égard, il est anormal que, sauf partiellement dans les SEL 

constituées sous forme de SAS, les avocats associés ne puissent avoir la sécurité 

contractuelle de leurs conventions, et rien ne permet de le justifier. 
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Pour résumer le droit positif, on peut dire : 

 

i) Les associations, à l’instar des LLP de droit anglais, ne créent pas de patrimonialité 

et il appartient aux membres de l’association de créer par des mécanismes contractuels 

et financiers complémentaires des éléments de patrimoine permettant de compléter les 

retraites. Ces mécanismes ne sont toutefois pas sans danger et certains des LLP anglais 

qui continuaient à servir une rémunération en sifflet aux avocats retraités pendant un 

certain temps, sont récemment revenus sur cette question, 

 

ii) la liberté contractuelle de la SAS, permet à ses associés de définir statutairement 

une règle statutaire de valorisation des droits sociaux, ayant effet obligatoire entre les 

parties lorsque la société met en oeuvre une clause d’agrément, de cession forcée ou 

d’exclusion en conséquence d’un changement de contrôle, 

 

iii) dans tous les autres cas, dès lors qu’il existe un désaccord entre les parties sur la 

valorisation des droits sociaux, et que ceux-ci doivent être cédés, le juge ou l’arbitre ne 

peuvent que faire fixer cette valorisation par un tiers expert désigné d’un commun 

accord ou par ordonnance de référé, 

 

iv) cette valorisation comprend nécessairement celle du droit de présentation de 

clientèle. 

 

Il n’existe donc de place pour la liberté contractuelle que dans la mesure de son 

application volontaire. Cette application volontaire est naturelle lors de l’entrée d’un 

associé, elle l’est moins lors de son départ, quelles qu’en soient les raisons. Est-ce 

acceptable ? Que faut-il privilégier ? La sécurité des conventions ou la satisfaction du 

changement d’attitude au fil du temps. 

 

 

§ 2 - Rendre la liberté des conventions aux avocats 
 

A ce stade de la réflexion, il est possible d’envisager plusieurs orientations.  

 

L’une d’entre elle consisterait à exclure toute patrimonialité de la clientèle et à retenir 

que la valorisation est seulement celle des actifs corporels ce qui, à l’exception du 

compte client, est généralement peu de chose. Une telle position est très protectrice de 

la pérennité des structures d’exercice. Elle peut ruiner des stratégies patrimoniales 

mises en place consensuellement et acceptées par tous. Elle ne rend pas 

nécessairement compte de la réalité des situations vécues par de très nombreux 

confrères. 

 

Ne disons qu’un mot de la patrimonialité obligatoire. Elle serait un frein majeur à 

l’association des jeunes, et serait sans doute rejetée par la très grande majorité de la 

profession, preuve de son inadéquation. 
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Une autre solution consisterait à ne rien faire et à laisser perdurer la situation actuelle. 

Cette position est certainement la plus destructrice de valeur globalement pour la 

profession car elle peut obérer la pérennité de nos structures et constituer un obstacle 

sérieux à la structuration de la profession. 

 

La voie médiane, qui consiste à redonner aux avocats la liberté contractuelle est sans 

doute préférable. Il s’agit en fait de permettre aux statuts de la société, par une règle 

nécessairement adoptée et modifiée à l’unanimité de, de fixer le mode de calcul des 

droits sociaux, applicables dans tous les cas de figure et sans que l’un des associés 

puisse s’en départir. On observera d’ailleurs que ce mode de calcul peut être assorti de 

paramètres différents selon les situations (par exemple entre l’associé qui part pour se 

réinstaller et celui qui prend sa retraite en accompagnant la transmission de clientèle). 

 

Un premier pas est fait dans cette voie par la Chancellerie qui prépare un texte 

applicable aux SCP, et seulement aux SCP en ajoutant à l’article 10 de la loi nº 66-879 

du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, un troisième alinéa 

qui serait ainsi rédigé « A l’unanimité des associés, les statuts peuvent exclure la 

clientèle civile de la valorisation des parts sociales ». 

 

Si cette mesure est une première avancée, elle est encore tout à fait insuffisante et ceci 

pour au moins trois raisons. 

 

D’une part, elle ne s’appliquerait qu’aux SCP, certes il s’agit encore de la forme 

sociale la plus répandue, mais il n’existe aucune raison d’avoir un traitement différent 

des structures d’exercice sur se sujet. 

 

D’autre part, elle est binaire et ne permet que la patrimonialité ou l’absence de 

patrimonialité, sans permettre aux associés de placer le curseur de la patrimonialité à 

un point intermédiaire. 

 

Enfin, exclure la valeur du droit de présentation de clientèle, n’exclut pas 

nécessairement toute valorisation d’élément incorporel. Il pourrait en effet être 

soutenu, non sans chance de succès, que le nom, le logo ou le sigle de la structure 

d’exercice est devenu une marque à laquelle les clients, et les correspondants étrangers 

peuvent se rallier et que sa valeur, distincte de celle du droit de présentation, doit être 

comprise dans la valorisation des droits sociaux. 

 

Il est donc proposé de modifier l’article 1843-4 du Code civil en le complétant par un 

dernier alinéa ainsi libellé : « Par dérogation au premier alinéa, dans les sociétés 

exerçant une activité libérale ou dont le titre est protégé, les statuts peuvent prévoir 

une règle de calcul de la valorisation des droits sociaux applicable à toute cession et à 

toute souscription, qui fasse la loi des parties. Cette règle ne peut être adoptée et 

modifiée qu’à l’unanimité ». 
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Ce faisant, les situations actuelles ne sont pas affectées, sauf toutefois par le fait que 

les règles statutaires qui auraient pu être déjà instaurées se trouveront confortées et les 

associés pourront réfléchir à leur organisation future. 

 

 

 

Paris, le 13 mai 2008 

 

Jean-Jacques UETTWILLER 


